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« CET ARRÊT A ÉTÉ CORRIGÉ PAR L’ARRÉT N° 290137 du 13/06/2023 » 

 

 n° 289 752 du 5 juin 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : Au cabinet de Maître MWEZE SIFA Gloria 

Square Eugène Plasky 92 

1000 BRUXELLES 

 

 

  contre: 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration. 

 
 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 mai 2023 par X, qui déclare être de nationalité syrienne tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant irrecevable la décision de refus de séjour avec ordre 

de quitter le territoire (annexe 26quater), prise et notifiée le 23 mai 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après «  la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu les articles 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 31 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 1er juin 2023, à 11 heures trente. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me G. MWEZE SIFA, avocates, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocates, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes 
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1.1. Le requérant est arrivé en Belgique, le 4 mars 2023, et a introduit une demande de protection  

internationale, le 6 mars 2023.  

 

1.2. Le 27 mars 2023, la Belgique sollicite la reprise du requérant auprès des autorités bulgares,  

sur la base de l’article 18.1, b), du Règlement Dublin III. 

 

1.3. Les autorités bulgares acceptent la demande de reprise en charge, le 30 mars 2023, sur la  

base de l’article 18.1, c), du Règlement Dublin III. 

 

1.4. Le 23 mai 2023, l’Office des étrangers prend un refus de séjour de plus de trois mois (annexe 

26quater) désignant la Bulgarie comme étant l’Etat-membre responsable de la demande de protection 

internationale du requérant. La décision est notifiée au requérant, le jour même. 

Il s’agit de l’acte attaqué, lequel est motivé comme suit : 

 

«La Belgique n’est pas responsable de l'examen de la demande de protection internationale, lequel 

incombe à la Bulgarie(2) en application de l'article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et l'article 3.2 du Règlement (UE) 
604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

Considérant que l'article 3-2 du Règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 
juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l'État membre responsable de 
l'examen d'une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un 
ressortissant de pays tiers ou un apatride (ci-après, « règlement 604/2013 ») énonce : « Lorsque aucun 
Etat membre responsable ne peut être désigné sur la base des critères énumérés dans le présent 
règlement, le premier État membre auprès duquel la demande de protection internationale a été introduite 
est responsable de l'examen. Lorsqu’il est impossible de transférer un demandeur vers l’État membre 
initialement désigné comme responsable parce qu’il y a de sérieuses raisons de croire qu'il existe dans 
cet État membre des défaillances systémiques dans la procédure de protection internationale et les 
conditions d’accueil des demandeurs, qui entraînent un risque de traitement inhumain ou dégradant au 
sens de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, l'État membre procédant 
à la détermination de l'État membre responsable poursuit l'examen des critères énoncés au chapitre III 
afin d'établir si un autre État membre peut être désigné comme responsable. Lorsqu'il est impossible de 
transférer le demandeur en vertu du présent paragraphe vers un État membre désigné sur la base des 
critères énoncés au chapitre III ou vers le premier État membre auprès duquel la demande a été introduite, 
l'État membre procédant à la détermination de l'État membre responsable devient l’État membre 
responsable » ; 

Considérant que l’article 18-1 c) du Règlement 604/2013 précise : « L’État membre responsable en vertu 
du présent règlement est tenu de reprendre en charge, dans les conditions prévues aux articles 23, 24, 
25 et 29 le ressortissant de pays tiers ou l’apatride qui a retiré sa demande en cours d'examen et qui a 
présenté une demande dans un autre État membre ou qui se trouve, sans titre de séjour, sur le territoire 
d’un autre État membre » ; 

Considérant que l’intéressé a déclaré être arrivé en Belgique le 04.03.2023; considérant que l’intéressé 
a introduit une demande de protection internationale en Belgique le 06.03.2023, dépourvu de tout 
document d'identité; 

Considérant que les relevés d’empreintes de la base de données européenne d'empreintes digitales « 
Eurodac » indiquent que l’intéressé a introduit une demande de protection internationale en Bulgarie le 
03.10.2023 (réf. BG1BR108C2210030042) ; considérant que, lors de son audition le 09.04.2023, 
l'intéressé a reconnu avoir donné ses empreintes en Bulgarie, mais qu’il a déclaré ne pas avoir introduit 
de demande de protection internationale en Bulgarie; 

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités bulgares une demande de reprise en 
charge de l'intéressé sur base de l’article 18-1 b) du règlement 604/2013 le 27.03.2023 (réf. BEDUB2- 
9644570) ; 

Considérant que les autorités bulgares ont marqué leur accord pour la reprise en charge de l'intéressé 
sur base de l’article 18.1.b du Règlement 604/2013 en date du 30.03.2023 (réf des autorités bulgares 
58382-3) ; 

Considérant que l’intéressé déclare avoir quitté le territoire des Etats signataires du Règlement 604/2013 
au mois d’octobre 2022 pour transiter une semaine en Serbie avant son entrée en Hongrie; considérant 
que l’intéressé a déclaré être resté en Serbie pendant une semaine avant de retourner sur le territoire 
des Etats membres du Règlement 604/2013 en Hongrie ;  
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Considérant que l’intéressé a déclaré ne pas avoir quitter le territoire pour une durée de plus de trois mois 
et qu’il n’a pas apporté la preuve qu'il aurait quitté le territoire pour une durée de plus de trois mois ; 
Considérant qu’en dépit du fait que l’intéressé a déclaré ne pas avoir eu introduit de demande de 
protection internationale en Bulgarie, le relevé de la banque de données européenne d’empreintes 
digitales "Eurodac" indique que celui-ci y a introduit une telle demande en Bulgarie le 03.10.2022 et que 
ses empreintes ont été relevées à cette occasion (cf. supra) ; qu’une telle demande ne peut être introduite 
que par un ressortissant d’un pays tiers ou un apatride (voir définition de « demande de protection 
internationale » dans la Directive 2013/32/UE) et non par les autorités du pays où celle-ci est introduite, 
et que cette démarche ne peut résulter, dès lors que d'un choix du requérant ; considérant qu’il ressort 
de l'annexe 11, liste A - Éléments de preuve, Il §2, du Règlement 1560/2003 de la Commission 
Européenne du 02 septembre 2003 portant modalités d'application du règlement (CE) n°343/2003 du 
Conseil établissant les critères et mécanismes de détermination de l'État membre responsable de 
l'examen d'une demande de protection internationale présentée dans l'un des États membres par un 
ressortissant d'un pays tiers, que le « résultat positif fourni par Eurodac par suite de la comparaison des 
empreintes du demandeur avec les empreintes collectées au titre de l'article 4 du règlement 'Eurodac'» 
constitue la preuve la plus significative d’une « procédure de demande d'asile en cours d'examen ou 
antérieure » ; considérant que les autorités bulgares ont accepté la reprise en charge de l'intéressé sur 
base de l’article 18-1-c du Règlement 604/2013, indiquant qu'elles reconnaissent que l’intéressé a 
effectivement introduit une demande de protection internationale en Bulgarie et que celle-ci a retiré sa 
demande en cours d'examen; considérant qu'il doit être présumé, en vertu du principe communautaire de 
confiance mutuelle entre États- membres, que cette information est rigoureusement exacte ; 
Considérant que l'intéressé a déclaré qu’il a un frère, ainsi que deux cousins qui ont un permis de séjour 
en Belgique, un neveu mineur en cours de procédure et d'autres frères qui seraient arrivés en Belgique il 
y a 6 mois; 
Considérant que les frères, les cousins et le neveu que l’intéressé a déclaré avoir en Belgique ne peuvent 
être considéré comme un membre de sa famille au sens de l’article 2-g) du règlement Dublin 604/2013 ; 
Considérant que l'article 8 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés 
Fondamentales (ci-après, « CEDH ») ne vise que des liens de consanguinité suffisamment étroits ; que 
la protection offerte par cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte aux 
ascendants et descendants directs et ne s’étend qu'exceptionnellement à d’autres proches qui 
peuvent jouer un rôle Important au sein de la famille; considérant également qu'en tout état de cause, 
la vie familiale alléguée doit être effective et préexistante ; 
Considérant que la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après, « Cour EDH 
») établit que si le lien familial entre des partenaires et entre des parents et enfants mineurs est supposé, 
il n’en est pas de même dans la relation entre membres majeurs d’une même famille. Ainsi dans l’arrêt 
Mokrani c. France (15/07/2003) la Cour considère que les relations entre parents et enfants 
majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention 
sans que soit démontré l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les 
liens affectifs normaux ». Le Conseil du Contentieux des Etrangers, estime dans sa jurisprudence qu'il 
y a lieu de prendre en considération toutes indications (...) comme (...) la cohabitation, la dépendance 
financière ou matérielle d’un membre de la famille vis- à-vis d’un autre ou les liens réels entre eux ; 
Considérant en l’espèce qu'aucun élément supplémentaire de dépendance entre l'intéressé et ses frères, 
ses cousins et son neveu n’est relevé ; 
Considérant en effet que l'intéressé a déclaré au sujet de sa relation avec ces derniers; Quelles relations 
entreteniez-vous dans votre pays d’origine ? Vous aidait-il ? L’aidiez-vous ? De quelle façon vous 
aide-t-il (aide financière, matérielle, morale, autre ?) « Mes cousins sont arrivés en BE il y a 1.5 ans. 
Nous avions une bonne relation. Mes frères sont arrivés il y a 6 mois. » Quelles relations entretenez-
vous aujourd'hui avec [le membre de votre famille]? Vous aide-t-il ? L’aidez-vous ? De quelle façon 
vous aide-t-il ? « J'ai déjà eu contact avec ma famille ici. Mon frère m'a conduit à Bruxelles pour 
l'enregistrement. Depuis je ne les ai plus revus. Mon frère a dit que je peux aller chez lui. ». 
Considérant que, s’agissant de ses moyens de substances, l’intéressé a déclaré ; « Je n’ai rien » ; 
considérant que l'intéressé réside au centre d’accueil de Zaventem ; 
Considérant dès lors qu’il ressort des éléments qui précèdent qu’il n’existe pas d'éléments 
supplémentaires de dépendance, autre que des liens affectifs normaux, entre l’intéressé et ses frères, 
cousins et son neveu ; 
Considérant que l’exécution de la décision de refus de séjour avec un ordre de quitter le territoire (26 
quater) n'interdira pas à l’intéressé d'entretenir des relations suivies avec ces derniers, à partir du territoire 
bulgare; 
Considérant que le requérant de protection internationale sera pris en charge par les autorités bulgares 
(logement et soins de santé notamment) mais que les membres de sa famille en question pourront 
toujours l'aider depuis la Belgique, moralement, financièrement et matériellement ; 
Considérant que s’il obtient une protection internationale des autorités bulgares, l'intéressé pourra 
toujours, s’il le souhaite et s'il remplit les conditions administratives, se rendre en Belgique pour un séjour 
de trois mois maximum sans autorisation de séjour ; 
Par conséquent, cet élément ne saurait justifier que les autorités belges décident d'appliquer l'article 17-
1 du Règlement 604/2013; 
Considérant que lors de son audition à l'Office des Étrangers, l’intéressé a déclaré, concernant son état 
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de santé : « Dieu Merci, ça va. J'ai des gonflements aux testicules, mais je n’ai pas mal. Je dois encore 

demander un rendez-vous médical ici. Je devais subir une opération à Damas, mais j’e n'ai pas été. » ; 
Considérant que rien n’indique dans le dossier de l’intéressé consulté ce jour, qu'il rencontrerait un 
quelconque problème de santé ; considérant que l’intéressé n'a transmis à l'Office des Etrangers aucun 
document médical permettant d’attester de l’existence d'une quelconque pathologie, du fait que son état 
de santé nécessiterait actuellement un traitement ou un suivi ou qu'il serait dans l'incapacité de voyager 
; que rien n’indique également que l’intéressé ait introduit de demande en cours de régularisation sur 
base de l'article 9ter ou 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ; 
Considérant en outre que l’Office des étrangers ne remet pas en cause une vulnérabilité dans le chef de 
tout demandeur de protection internationale ainsi que de tout réfugié reconnu, comme la CEDH le 
reconnaît, dans le sens ou tout demandeur de protection internationale et réfugié reconnu peut présenter, 
de par son vécu personnel, une telle vulnérabilité ; 
Considérant toutefois qu'en l’espèce il ne ressort nullement des déclarations de l'intéressé ou de son 
dossier administratif que son état de santé est critique ou qu’il présente une affection mentale ou physique 
particulièrement grave (par ex. qu’il constitue un danger pour lui-même ou pour les autres, qu’une 
hospitalisation est nécessaire pour un suivi psychologique ou physique...) et qu'il serait impossible au vue 
de son état de santé d'assurer un suivi dans un autre pays membre signataire du Règlement 604/2013 ; 
Considérant qu'en l’espèce l’intéressé n'a pas démontré que la vulnérabilité inhérente à son statut de 
demandeur de protection internationale serait suffisamment aggravée ; 
Considérant que la Bulgarie est un État membre de l'Union européenne qui dispose d’une infrastructure 
médicale de qualité et d'un corps médical compétent, et que l’intéressé pourra demander à y bénéficier 
des soins de santé dont il aurait besoin ; que la Bulgarie est soumise à l'application de la directive 
2013/33/UE établissant des normes pour l'accueil des personnes demandant la protection internationale 
(refonte), et qu’en vertu notamment des articles 17 et 19 de ladite directive, les autorités bulgares sont 
tenues d’octroyer à l’intéressé les soins médicaux nécessaires ; 
Considérant qu'il ressort du « Information on procedural elements and rights of applicants subject to a 
Dublin transfer to Bulgaria » (ci-après Factsheet Bulgarie)1 
(https://euaa.europa.eu/sites/default/files/2023- 04/factsheet dublin transfers bq.pdf, p. 3) et du rapport 
AIDA update 2022 (https://asylumineurope.org/wp- content/uploads/2023/03/AIDA-BG 2022update.pdf, 
p. 81) que les demandeurs de protection internationale ont droit à l’assistance médicale gratuite et qu’ils 
reçoivent une assurance médicale, équivalentes aux bulgares nationaux et qu’en vertu de la loi, la SAR 
(State Agency for Refugees - fltpxaBHaTa areugHe sa SexanunTe) a l'obligation de couvrir les frais 
d'assurance maladie des demandeurs de protection internationale (p. 81 rapport AIDA 2022) ; 
Considérant qu'il ressort du Factsheet Bulgarie que les demandeurs de protection internationale sont 
soumis à un examen médical initial lors de leur inscription, qui permet de déterminer s'ils ont des besoins 
particuliers et s'ils appartiennent à un groupe vulnérable (p.3); 
Considérant qu'une équipe médicale est disponible dans le centre RCC, ainsi que des assistants sociaux 
(p. 2);  
Considérant que des médecins et infirmiers sont disponibles dans les centres d'accueil gérés par SAR, y 
compris le centre RCC dans lequel sont logés les demandeurs transférés dans le cadre du Règlement 
604/2023 et que des experts sociaux informent les demandeurs par rapport à la santé et les rendez-vous 
médicaux chez un médecin traitant (p.3-4); 
Considérant que dans la pratique, les demandeurs de protection internationale ont accès aux services de 
santé disponibles, mais rencontrent les mêmes difficultés que les ressortissants bulgares en raison de 
l'état général du système national de santé qui est confronté à d'importantes pénuries matérielles et 
financières (rapport AIDA p.81) ; 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que les demandeurs transférés dans le cadre du Règlement 
604/2013 ont automatiquement accès au système national de soins de santé (p.46) et que depuis une 
réorganisation de la base de données des soins de santé en 2019, les personnes transférées dans le 
cadre du Règlement 604/2023 sont enregistrés en tant qu'individus bénéficiant d'une assurance médicale 
ininterrompue dès la réouverture de leurs procédures de protection internationale à la SAR (p.81 ) ; 
considérant que l’intéressé rentre dans les conditions pour obtenir une assurance maladie ; Considérant 
que si dans la pratique, des personnes transférées dans le cadre du Règlement Dublin dont les 
procédures ont été rouvertes ont connu des retards avant de pouvoir ré-accéder au système de santé 
(p.81), rien n’indiqua qu'ils sont automatiquement et systématiquement confrontés à cette difficulté ; 
considérant également que la demande de protection internationale de l’intéressé est encore en cours 
d’examen en Bulgarie et qu'il ne sera dès lors pas confronté à cette pratique ; 
Considérant de plus que tous les centres d'accueil sont équipés de salles de consultation et fournissent 
des services médicaux de base (p. 81) mais que l'étendue de ces soins dépend de la disponibilité des 
prestataires de services; considérant que les soins médicaux de base dans les centres d'accueil sont 
fournis soit par leur propre personnel médical, soit par les unités de soins d'urgence des hôpitaux locaux 

système national de santé qui est confronté à d'importantes pénuries matérielles et financières (rapport AIDA P-81) : 

https://euaa.europa.eu/sites/default/files/2023-04/factsheet
https://asylumineurope.org/wp-content/uploads/2023/03/AIDA-BG
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; considérant de plus, que dans le cadre d'un projet AMIF soutenu par Caritas en partenariat avec 
l’UNICEF, une nouvelle unité d'ambulance mobile a été mis en place à Sofia avec une Infirmière 
fournissant des conseils de santé et des soins médicaux de base, ainsi qu’un une ambulance pour 
transporter les patients vers les établissements de santé (p. 81-82) ; 
Considérant également que les personnes qui n'ont plus le droit à l'accueil en vertu de la législation 
bulgare conservent le droit à des soins de santé gratuits pendant leur procédure (Factsheet Bulgarie, p. 
2) ; 
Considérant que bien qu'il ressort du rapport AIDA que des difficultés d'accès aux soins médicaux existent 
(comme pour les nationaux), le rapport AIDA n’établit nullement que les demandeurs de protection 
internationale sont laissés sans aucune aide ou assistance médicale liée à leurs besoins ; que cela ne 
permet en aucun cas de conclure que l'accès aux soins de santé pour les demandeurs de protection 
internationale est si problématique qu'un transfert vers la Bulgarie est susceptible d'entraîner un risque 
de traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH ou de l'article 4 de la Charte de 
l'Union européenne ; 
Considérant que ce rapport n’établit nullement que les demandeurs de protection internationale sont 
laissés sans aucune aide ou assistance médicale liée à leurs besoins et que le HCR n'a pas publié des 
rapports ou des avis interdisant ou recommandant l'arrêt des transferts vers la Bulgarie dans le cadre du 
règlement Dublin du fait d'éventuelles insuffisances structurelles du système d’accueil des demandeurs 
de protection internationale qui exposeraient ceux-ci à un traitement inhumain ou dégradant au sens de 
l'article 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; 
Considérant enfin que des conditions de traitement moins favorables en Bulgarie qu’en Belgique ne 
constituent pas selon la Cour Européenne des Droits de l’Homme une violation de l’article 3 CEDH ; 
Considérant que les autorités bulgares seront informées du transfert de l’intéressé au moins plusieurs 
jours avant qu’il ait lieu afin de prévoir les soins appropriés à lui fournir, et ce, en application des articles 
31 et 32 du Règlement 604/2013 qui prévoient qu'un échange de données concernant les besoins 
particuliers de la personne transférée à lieu entre l’Etat membre et l'Etat responsable avant le transfert 
effectif de celui-ci et un échange d’informations concernant l’état de santé de celle-ci via un certificat de 
santé commun avec les documents nécessaires ; 
Par conséquent ces éléments ne sauraient justifier que les autorités belges décident d’appliquer l’article 

17-1 du Règlement 604/2013; 

Considérant que l'intéressé a déclaré être venu en Belgique pour la raison suivante : « Ma famille est en 
BE. Nous n’avons pas d'autre membres de famille dans d'autres pays. » ; 
Considérant d’abord que les déclarations de l’intéressé ne relèvent que de sa propre appréciation 
personnelle ; 
Considérant ensuite que le Règlement 604/2013, ses critères et ses mécanismes ont été mis en place 
pour déterminer l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection internationale 
introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride et que la mise 
en place de ce règlement et son adoption impliquent que le libre choix du demandeur a été exclu pour la 
détermination de l'État membre responsable de sa demande de protection internationale. En d’autres 
termes, la simple appréciation personnelle d'un État membre par l’intéressé ou par un tiers ou le fait qu'il 
souhaite voir sa demande traitée dans un État membre particulier ne peut constituer la base pour 
l'application de la clause de souveraineté (article 17-1) du Règlement 604/2013 ; 
Considérant que la seule présence de membre de sa famille en Belgique ne constitue pas un motif 
suffisant pour faire application de l’article 17.1 du Règlement 604/2013 attendu qu'il ne s’agit pas d’un 
membre de la famille ou d’un parent du candidat et qu'en tant que demandeur de protection internationale 
celui-ci bénéficiera d’un statut spécifique en Bulgarie lui permettant de jouir des conditions de réception 
(assistance matérielle, logement, soins médicaux) qui n'empêcheront pas les contacts avec les membres 
de sa famille (cf supra); 
Considérant par ailleurs que la Bulgarie est soumise aux mêmes règlementations internationales et 
européennes en matière d'octroi de statuts de protection internationale que les autres États membres de 
l'Union européenne, dont la Convention de Genève, la directive 2011/95/UE du Parlement européen et 
du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les 
ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d'une protection internationale, à un 
statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au 
contenu de cette protection (ci-après « directive 2011/95/UE) et la directive 2013/32/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de 
la protection internationale (ci-après « directive 2013/32/UE) ; de sorte qu’il doit être présumé, en vertu 
du principe communautaire de confiance mutuelle entre États membres, que la Bulgarie applique ces 
dispositions au même titre que la Belgique et de sorte que l’on ne peut donc considérer, a priori, que les 
autorités bulgares pourraient avoir une attitude différente de la Belgique lors de l’examen de la demande 
de protection internationale de l’intéressé ; 
Considérant qu’il ressort du « Information on procedural elements and rights of applicants subject to a 
Dublin transfer to Bulgaria » daté du 20/04/2023 (ci-après « Factsheet ») que les demandeurs de 
protection internationale transférés dans le cadre du Règlement 604/2013 sont informés, lors de leur 
retour en Bulgarie, qu’ils doivent se présenter au centre d'enregistrement et d’accueil (RCC) afin de 
recevoir l'accueil et entamer les démarches pour la poursuite leur demande de protection internationale 
(p. 2,7) ; 
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Considérant qu'il ressort du Factsheet que, lors d’un transfert sur base d’une reprise en charge, la 
procédure de protection internationale de l’intéressé sera considérée comme « rouverte » lorsque le 
demandeur de protection en fait la demande ; que cette demande doit être faite par écrit et que le 
demandeur en est informé lors de son arrivée ; considérant qu'il ressort de ce même document que 
l’examen de la demande reprendra au stade auquel elle se trouvait (p. 6) ; Considérant qu'aucun retard 
significatif n'est signalé en matière d'enregistrement ; 
Considérant que les autorités bulgares en charge de la protection internationale disposent, comme la 
Belgique, de services spécialisés pour l’examen des demandes de protection internationale des 
requérants ; considérant que la SAR (State Agency for Refugees - flbpxaBHara areHMMn 3a 
SewaHUUTe ) est l’autorité bulgare responsable de l'examen des demandes de protection internationale; 
Considérant qu'il ressort du rapport AIDA que des améliorations ont été constatées quant aux normes et 
à la qualité de la procédure en Bulgarie (p. 13) ; 
Considérant qu'il ne peut être préjugé de la décision des autorités bulgares concernant la demande de 
protection internationale que l'intéressé pourra introduire, s’il le souhaite, dans ce pays ; considérant que 
celui-ci pourra, s'il le souhaite, introduire un recours auprès des instances compétentes ou interpeler des 
juridictions indépendantes et introduire des recours devant celles-ci (par exemple à la Cour EDH en vertu 
de l'article 34 de la CEDH) ; 
Considérant que la loi bulgare fixe un délai de 6 mois pour statuer sur une demande de protection 
internationale admise en procédure ordinaire ; considérant que la demande doit d'abord être évaluée sur 
son éligibilité au statut de réfugié ; que si la réponse est négative, la nécessité d'une protection subsidiaire 
en raison d'un risque général pour les droits de l'homme du demandeur doit également être examinée et 
décidée (p.31) ; Considérant que si les preuves sont insuffisantes pour prendre une décision dans un 
délai de 6 mois, la loi permet de proroger le délai de 9 mois supplémentaires, mais qu'elle impose de 
limiter l'ensemble de la procédure à une durée maximale de 21 mois ; 
Considérant qu’il ressort du rapport AIDA qu'en 2022, le délai général de prise de décision de 6 mois a 
été respecté, ne laissant aucun cas avec une durée de détermination prolongée ; considérant que selon 
la SAR, la durée moyenne des procédures de protection internationale sur le fond varie de 3 à 6 mois 
(p.31) ; 
Considérant qu'une fois l'inscription terminée, une date pour un entretien est fixée ; que la loi exige que 
les demandeurs de protection internationale dont les demandes ont été admises en procédure régulière 
soient interrogés au moins une fois sur les faits et les circonstances de leur demande ; considérant qu'en 
pratique, tous les demandeurs de protection internationale sont interrogés au moins une fois pour 
déterminer leur éligibilité au statut de réfugié ou à la protection subsidiaire ; que d'autres entretiens ne 
sont généralement menés qu'en cas de contradictions dans les déclarations ou si certains faits doivent 
être clarifiés (p.33) ; 
Considérant que si le rapport AIDA évoque quelques difficultés (concernant la notification des 
convocations à des entretiens personnels, la qualité des entretiens, information des demandeurs sur la 
possibilité d'avoir un interviewer du même sexe ou le droit d'avoir un interprète), il n'indique pas que ces 
difficultés sont automatiques et systématiques (p.33-34) ; 
Considérant qu'il ressort du rapport AIDA update 2022 que la présence d'un interprète assurant 
l'interprétation dans une langue que le demandeur de protection internationale comprend est obligatoire 
; que ce même rapport confirme que des interprètes sont disponibles durant l'entretien dans la pratique 
(p. 33) ; que la loi bulgare prévoit une approche sensible au genre puisque les entretiens peuvent être 
menés par un enquêteur et un interprète du même sexe que le demandeur de protection internationale 
interrogé s’il le demande (p.34) ; 
 

Considérant que si le rapport AIDA évoque que certaines lacunes persistent en 2022 concernant la 
disponibilité et la qualité des interprétations, il indique également qu’il n'y a pas de difficultés pour assurer 
l’interprétation à partir des langues anglaise, française et arabe (p.34) ; qu'en l'occurrence, l'intéressé par 
l’arabe, qu'il ne sera donc pas confronté à cette problématique ; considérant également que dans les cas 
où il n'y a aucun interprète sur place, l'administration organise une interprétation par visioconférence 
(p.34) ;  

Considérant qu’il ne ressort pas du rapport AIDA qu’il est impossible d’avoir un interprète ni que les 
difficultés rencontrées durant l'interprétation seraient automatiques et systématiques ; 
Considérant également que lors d'une mission de l’Office des Etrangers en Bulgarie du 08/02/2023 au 
10/02/2023, des entretiens avec l'Agence bulgare pour les réfugiés (SAR) ont eu lieu ; que durant ces 
entretiens, les autorités bulgares ont confirmé qu’un interprète est prévu à chaque étape de la procédure, 
si le demandeur le souhaite (voir rapport de mission ajouté au dossier) ; considérant que les autorités 
bulgares ont également indiqué que, pour les langues moins fréquentes, des interprètes sont recherchés 
; considérant également que depuis 01.03.2022, EUAA met à disposition un certain nombre d'interprètes; 
Considérant également que si aucun interprète ne peut être trouvé pour une langue particulière, même 
par l'intermédiaire de l'agence de traduction, les autorités bulgares contactent l'EUAA ; considérant que 
la formation des interprètes est également assurée par l'EUAA et a été cofinancée par le mécanisme 
financier norvégien 2014-2021 (rapport de mission, p. 6). 
Considérant qu’il ressort du rapport AIDA précité que tous les entretiens sont enregistrés dans le but de 
lutter contre la corruption et de prendre des décisions de façon impartiale (p.35) ; 
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Considérant que tous les entretiens sont menés par des membres du personnel de la SAR, dont les 
compétences comprennent les entretiens, l'évaluation des cas et la préparation d'un projet de décision 
sur la demande ; qu’un rapport d'entretien est préparé et il doit être lu, puis signé par le demandeur, 
l'interprète et par l’officier de protection (p. 35) ; 
Considérant qu’il ressort du Factsheet Bulgarie que les demandeurs de protection internationale ont droit 
et accès - à chaque stade de la procédure - à l'aide juridique gratuite (p. 5 et 11) et qu’ils ont le droit 
d’introduire un recours auprès de la Cour administrative bulgare (p. 5 et 11) ; 
Considérant qu’une décision négative prise dans le cadre de la procédure ordinaire sur le fond de la 
demande de protection internationale peut faire l'objet d'un recours dans un délai de 14 jours à compter 
de sa notification ; qu’en général, ce délai s'est avéré suffisant pour que les demandeurs de protection 
internationale déboutés obtiennent des conseils juridiques, préparent et soumettent le recours dans les 
délais ; considérant également que la SAR est obligé de fournir, et le fait effectivement, des informations 
aux demandeurs de protection internationale déboutés sur où et comment Ils peuvent bénéficier d'une 
aide juridique lorsqu'ils notifient une décision négative (p.36 rapport AIDA et rapport de visite) ; 
Considérant que la loi bulgare établit deux instances d'appel dans la procédure ordinaire (p.36); 
Considérant également que les recours devant les cours d'appel de première et de deuxième instance 
ont un effet suspensif automatique (p.36) ; 
Considérant que les cours d'appel de première instance doivent rendre leurs décisions dans un délai d'un 
mois ; qu’en pratique la durée moyenne d'une procédure d'appel devant le tribunal des deux instances 
judiciaires est de 6 mois ; considérant également que si le tribunal annule la décision de première 
instance, la SAR dispose de 3 mois pour rendre une nouvelle décision, en se conformant aux instructions 
du tribunal sur ['application de la loi ; considérant qu’il ressort du rapport AIDA qu'en 2022, l'efficacité du 
contrôle judiciaire a été considérablement améliorée de même que la durée de la procédure de protection 
internationale en général (p. 37) ; Considérant que si le rapport AIDA mentionne des difficultés 
concernant, entre autres, la notification des avis d'audience et la qualité de l'audience (rapport AIDA, p. 
33-34), aucune déficience systématique n’a cependant pu être identifiée ; 
Considérant que la Bulgarie a ratifié la Convention de Genève et la CEDH ; que l'article 33 de la 
Convention de Genève et l’article 21 de la directive 2011/95/UE consacrent le respect du principe de non-
refoulement ; considérant que dès lors, s'il poursuit sa demande de protection internationale en Bulgarie, 
ledit principe veut que les autorités bulgares ne refoulent pas l’intéressé dans son pays d’origine, sans 
avoir examiné au préalable sa demande de protection Internationale conformément aux prescrits, 
notamment, de la CEDH, de la Convention de Genève relative statut des réfugiés et de la directive 
qualification susmentionnée ; considérant qu’en vertu notamment du principe de confiance mutuelle entre 
États membres, il ne peut être présagé que les autorités bulgares procéderont à l’éloignement de 
l’intéressé, sans avoir au préalable examiné sa demande de protection internationale; considérant qu’au 
cas où les autorités bulgares décideraient de rapatrier l'intéressé en violation de l’article 3 de la CEDH, 
celui-ci pourrait, après l’épuisement des voies de recours internes, saisir la Cour européenne des Droits 
de l'Homme et lui demander, sur base de l'article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités 
de surseoir à l'exécution du rapatriement jusqu’à l'issue de la procédure devant cet organe ; 
Considérant que s'il ressort du rapport AIDA que les migrants retenus aux frontières n'avaient 
généralement pas un accès garanti à la procédure, une amélioration a été constatée en ce qui concerne 
l'accès à la procédure pour ceux qui réussissent à entrer dans le pays et à atteindre les centres 
d'enregistrement de manière indépendante et qu’ils sont considérés comme demandeur de protection 
internationale dès leur inscription ; 

Considérant qu'il ressort du rapport AIDA 2022 que les demandeurs de protection internationale qui sont 
renvoyés en Bulgarie en application du Règlement 604/2013 ne rencontrent en principe aucun obstacle 
pour accéder au territoire bulgare à leur retour ; qu'avant le transfert des demandeurs dans le cadre du 
Règlement Dublin, la SAR (State Agency for Refugees - ßbpxaBHaTa areHqnn 3a bexoHume) informe 
la police des frontières de l'arrivée prévue et indique si le demandeur doit être transféré vers un centre 
d'accueil ou vers un centre de rétention avant éloignement (p.45) ; 

Considérant que depuis 2015, la loi prévoit explicitement la réouverture obligatoire d'une procédure de 
protection internationale à l'égard d'un demandeur renvoyé en Bulgarie en vertu du règlement Dublin, à 
condition qu'il n’ait pas reçu de décision sur le fond ; qu’il ressort du rapport AIDA 2022 que la pratique 
de la SAR a été jusqu'à présent conforme à la loi, et les personnes transférées dans le cadre du 
Règlement 604/2013 dont les procédures de protection internationale n'ont été interrompues qu'après 
leur fuite ne rencontrent en principe aucun obstacle à la réouverture de leurs procédures ; 

Considérant que si aucune décision sur le fond n'est rendue, la procédure peut donc être rouverte (p.45) 
; Considérant dès lors que rien n’indique dans le rapport AIDA précité que les personnes transférées dans 
le cadre du Règlement 604/2013 en Bulgarie et dont la demande n’a pas encore été clôturée, n'auraient 
pas accès à la procédure de protection internationale ; 

Considérant toutefois que si la demande de protection internationale a été rejetée avec une décision 
définitive sur le fond avant ou après son départ de Bulgarie, le demandeur est transféré vers l'un des 
centres de détention pour migrants ; considérant qu’il ressort de l'accord de reprise en charge des 
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autorités bulgares que l’intéressé « a retiré sa demande» de protection internationale en Bulgarie, selon 
les termes de l’article 18-1-c du Règlement 604/2013 et qu’il ne sera dès lors pas confronté à cette 
situation ; 

Considérant qu'il n'est pas établi que l'examen de la demande de protection internationale introduite en 
Bulgarie se fera sans objectivité et que cet examen entraînerait pour l'Intéressé un préjudice grave 
difficilement réparable ; Considérant, par ailleurs, que le rapport AIDA n’établit pas que la Bulgarie 
n'examine pas - en 2022 - avec objectivité et impartialité les premières demandes de protection 
internationale comme le prévoit l'article 10 de la directive 2013/32/UE ; considérant qu’en d'autres termes 
le rapport AIDA ne démontre pas que le traitement de la demande de protection internationale de 
l'intéressé en Bulgarie ne répond pas aux exigences internationales liant les autorités bulgares au même 
titre que les autorités belges ; 

Considérant en outre que l’intéressé, s'il introduit une demande de protection internationale en Bulgarie, 
bénéficiera du statut de demandeur de protection internationale lui permettant de séjourner légalement 
en Bulgarie le temps que les autorités bulgares déterminent s’il a besoin de protection ; considérant que 
le requérant est informé par la présente décision de son droit et son obligation d’introduire sa demande 
de protection internationale en Bulgarie ; 

Considérant que lors de son audition à l'Office des Étrangers, l’intéressé a également déclaré, concernant 
les raisons relatives aux conditions d’accueil ou de traitement qui justifierait son opposition à son transfert 
dans l'État responsable de sa demande de protection internationale : « Je retournerai là où je suis 
accepté, pas en BG car ils m’ont obligé pour les empreintes. Si possible, je voudrais rester ici.»', 

Considérant que l'intéressé a rajouté lors de son interview complémentaire du 07.04.2023 concernant les 
raisons relatives aux conditions d’accueil ou de traitement qui justifieraient votre opposition à votre 
transfert dans l'Etat membre responsable de votre demande de protection internationale? « J’ai expliqué 
que j’étais enfermé en prison pendant 22 jours et, une fois libéré après cette période, ils m’ont pris mes 
empreintes et ils m’ont fait signer sur un document que, s’ils me rattrapaient encore une fois, ce serait 
une année de prison - ils m’ont fait signer ça. (Monsieur montre des séquelles d’une brûlure de cigarette 
sur sa main gauche qui a été faite par la police « parce que je refusais de donner mes empreintes ») Ils 
m’ont rapatrié eux même vers la Turquie. Plus tard, je suis arrivé en Serbie en passant de nouveau par 
la Bulgarie mais ils ne m’ont pas arrêté. » 

Considérant d’abord que les déclarations de l’intéressé sont particulièrement vagues et subjectives et ne 
relèvent que de sa propre appréciation personnelle ; qu’il n’a pas apporté la preuve que les autorités 
bulgares auraient refusé de traiter sa demande de protection internationale ; considérant que les 
allégations invoquées par l'intéressé selon lesquelles il aurait été agressé par les policiers en Bulgarie ne 
reposent sur aucun élément probant ou un tant soit peu circonstancié ; qu’à ce titre, elles ne peuvent 
constituer une dérogation à l’application du Règlement 604/2013 ; 

Considérant que l'article 3 de la CEDH requiert que le requérant établisse la réalité du risque invoqué par 
des motifs sérieux et avérés, que ses allégations doivent être étayées par un commencement de preuve 
convainquant et qu’une simple possibilité de mauvais traitement n’entraine pas en soi une infraction à 
l'article 3 de la CEDH (arrêt CCE 132.950 du 10/11/2014) ; Considérant que l’intéressé n'apporte aucune 
preuve circonstanciée pour appuyer ses déclarations; 

Considérant en outre que la Bulgarie est tout comme la Belgique, un pays démocratique respectueux des 
droits de l’Homme doté d'institutions indépendantes qui garantissent au demandeur de protection 
internationale un traitement juste et impartial et devant lesquelles l’intéressé peut faire valoir ses droits, 
notamment si il estime que ceux-ci ne sont pas respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités 
elles-mêmes ; considérant que le candidat pourra introduire des recours devant des juridictions 
indépendantes si il le souhaite ; 
Considérant que la Bulgarie est, à l'instar de la Belgique, un État membre de l’Union Européenne doté de 
forces de l'ordre et d’institutions judiciaires qui veillent au respect du droit et à la sécurité des personnes 
qui y résident, et où il est possible de solliciter la protection des autorités compétentes en cas d’atteinte 
aux droits fondamentaux subie sur leur territoire ; considérant que le demandeur ne peut apporter la 
preuve que les autorités bulgares ne sont pas en mesure d’agir de manière adéquate pour garantir sa 
sécurité en Bulgarie ; 
Considérant que si le rapport « Country Report : Bulgaria », update 2022 souligne certaines difficultés 
quant à la situation aux frontières extérieures bulgares (refoulements, violence de la part de gardes-
frontières, ...) aucun élément ne permet d'établir que celles-ci seraient systématiques et automatiques 
(p.26) ; Considérant toutefois que l'intéressé sera transféré en Bulgarie dans le cadre du Règlement 
604/2013 et qu’il sera muni de la présente décision ainsi que d'un laisser- passer ; que l’intéressé ne sera 
dès lors pas confronté à ces difficultés ; 
Considérant que l’intéressé n'a pas démontré qu’en cas de persécutions à son encontre, ce qui n'est pas 
établi, les autorités bulgares ne pourront agir de manière adéquate pour garantir sa sécurité, et qu'elles 
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ne seront en mesure de le protéger d'éventuelles persécutions sur leur territoire ; considérant que le 
candidat n'a pas démontré que ses droits n’ont pas été ou ne sont pas garantis en Bulgarie ; 
Considérant qu'aucun élément ne pennet d’établir que les autorités bulgares refuseraient 
automatiquement et systématiquement d’enregistrer ou de donner suite à des plaintes qui seraient 
introduites par des demandeurs de protection internationale ; 
Considérant enfin qu’à aucun moment, l'intéressé n'a fourni une quelconque précision concernant toute 
autre circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande de 
protection internationale en Belgique et qu'il n’invoque aucun problème par rapport à la Bulgarie qui 
pourrait justifier le traitement de sa demande en Belgique ; 
Considérant que la Bulgarie est également soumise à la Directive européenne 2013/33/UE quant aux 
normes minimales pour l’accueil des demandeurs de protection internationale dans les États membres 
de sorte que l’intéressé, en tant que demandeur de protection internationale, pourra jouir des modalités 
des conditions d'accueil prévue par cette directive en Bulgarie ; 
Considérant qu'il ressort du rapport AIDA 2022 que les demandeurs de protection internationale qui sont 
renvoyés en Bulgarie en application du Règlement 604/2013 ne rencontrent en principe aucun obstacle 
pour accéder au territoire bulgare à leur retour ; 
Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que l’accès au réseau d’accueil pour les personnes transférées 
dans le cadre du Règlement Dublin dépend du stade de leur procédure ; Considérant que si la demande 
de protection internationale de la personne transférée dans le cadre du Règlement 604/2013 est encore 
en cours en Bulgarie, ou si la procédure a été interrompue en raison de la fuite de la personne, le 
demandeur est transféré dans un centre d'accueil de la SAR lors de son transfert en Bulgarie (p. 45); 
Considérant qu’il ressort du « Information on procedural elements and rights of applicants subject to a 
Dublin transfer to Bulgaria » daté du 20/04/2023 (ci- après « Factsheet ») que les demandeurs de 
protection internationale transférés dans le cadre du Règlement 604/2013 sont informés, lors de leur 
retour en Bulgarie, qu’ils doivent se présenter au centre d'enregistrement et d’accueil (RCC) afin de 
recevoir l'accueil et entamer les étapes pour leur demande de protection internationale (p. 2) ; qu'il ressort 
de ce même document que les demandeurs transférés dans le cadre du Règlement Dublin sont tous 
logés dans le centre d’accueil de Sofia (RCC); 
 
Considérant que dans les cas où la procédure de la personne transférée dans le cadre du Règlement 
Dublin en Bulgarie n'a été interrompue que pendant son séjour à l'étranger, la procédure de protection 
internationale est rouverte et se poursuit après son retour, à moins qu'une décision au fond par contumace 
n'ait pas encore été prise (rapport AIDA, p. 45, 71). ; considérant que les personnes pour lesquels la 
procédure peut être rouverte et poursuivie sont généralement hébergés dans un centre d'accueil pour 
demandeurs de protection internationale s'ils en font la demande et en fonction du taux d'occupation des 
centres (p.71) ; 
 
Considérant que si une personne a disparu et que la procédure a été interrompue en Bulgarie, comme 
cela peut être le cas pour les personnes transférées vers la Bulgarie dans le cadre de la procédure de 
Dublin, l'accueil matériel peut être supprimé ; considérant que la direction des centres d'accueil décide si 
une personne est accueillie ou non, et la personne peut faire appel d'un refus et recevoir une assistance 
juridique pour ce faire (rapport AIDA, p. 72-73) ; 
Considérant qu’il ressort du Factsheet Bulgaria qu'il n’y a pas de différence entre les conditions d’accueil 
pour les demandeurs de protection internationale en procédure ordinaire et ceux qui sont transférés en 
Bulgarie dans le cadre du Règlement Dublin ; 

Considérant que la SAR (State Agency for Refugees – [...] ) est l'autorité chargée de l'accueil des 
demandeurs de protection internationale ; que leur accès à l'accueil est garanti par la loi, non pas à partir 
du dépôt de la demande, mais à partir du moment de leur enregistrement en tant que demandeurs de 
protection internationale ; que le droit au logement s'applique aux demandeurs de protection 
internationale soumis aux procédures Dublin, accélérée et générale (rapport AIDA p.69); 

Considérant que les demandeurs de protection internationale ont droit à des conditions matérielles 
d’accueil conformément à la législation nationale pendant toutes les procédures de protection 
internationale, à l'exception des demandes ultérieures ; considérant que les demandeurs de protection 
internationale sans ressources sont accueillis en priorité dans les centres d'accueil en cas de capacité 
restreinte pour accueillir tous les nouveaux arrivants ; que les critères d'évaluation du risque d'indigence 
sont définis pour tenir compte de la situation individuelle du demandeur concerné, tels que les ressources 
et les moyens d'autosuffisance, les possibilités de profession et d'emploi si le travail est formellement 
autorisé, ainsi que les vulnérabilités et le nombre de membres de la famille à charge ; 

Considérant que bien qu’il ressort du rapport AIDA que le système d'accueil en Bulgarie est confronté à 
des défis majeurs (infrastructure, conditions matérielles, sécurité, hygiène), rien n’indique qu’il y aurait 
des défaillances structurelles ou systémiques dans le système d’accueil bulgare ou que les conditions 
d’accueil des demandeurs de protection internationale puissent être assimilés à un traitement inhumain 
ou dégradant ; considérant également qu’il ressort du rapport AIDA que les autorités bulgares ont 
commencé à prendre des mesures pour améliorer la sécurité dans les centres d’accueil (p. 16); 
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Considérant que les demandeurs de protection internationale reçoivent des draps et un kit de soins 
personnels à leur arrivée au centre d'accueil (Factsheet Bulgarie, p. 1) ; Considérant qu'il ressort du 
rapport AIDA que depuis mai 2022, tous les centres d'accueil sont désinfectés régulièrement (rapport 
AIDA, p. 15, 77) et que trois repas par jour sont distribués aux demandeurs depuis 2022 ; considérant 
qu'il Considérant également que le rapport AIDA indique qu'en 2022, les autorités bulgares ont intensifié 
leurs efforts pour améliorer la sécurité dans les centres d'accueil (par des contrôles de sécurité mensuels 
ou des contrôles ciblés en cas de plaintes) (rapport AIDA, p. 78) ; 

Considérant également que les demandeurs de protection internationale ont le droit de vivre en dehors 
des centres d’accueil si leur demande est pendante dans la procédure régulière et s'ils déclarent disposer 
de moyens et de ressources pour subvenir à leurs besoins (p.69-70 & p.76) ; considérant que ce choix 
leur permet toujours d’accéder à l'assurance maladie (p.72) ; 

Considérant que la loi prévoit que tout demandeur a le droit de recevoir une carte d'enregistrement au 
cours de la procédure ; que la carte d'enregistrement sert uniquement à certifier l'identité déclarée par le 
demandeur de protection internationale et le droit de rester sur le territoire du pays pendant la procédure 
et est une condition sine qua non pour accéder aux droits dont jouissent les demandeurs de protection 
internationale ; considérant qu’il ressort du rapport AIDA qu’en pratique, les demandeurs de protection 
bénéficient d’un abri, de nourriture et des soins de santé de base (p.70); 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que l’accès à la nourriture et à l’hébergement fournis par l'État 
dans les centres d'accueil est garanti aux demandeurs vulnérables ; considérant que l'accès à la 
nourriture et à l’hébergement peut être limité pour les autres demandeurs de protection internationale 
transférés dans le cadre du Règlement 604/2013, en fonction de la capacité d'accueil et de la disponibilité 
des places ; considérant que s'il n’y a pas de place disponible pour l’hébergement dans les centres 
d'accueil de l'agence d'asile de la SAR, les personnes transférées dans le cadre du Règlement de Dublin 
devront assurer l'hébergement et la nourriture à leurs propres frais (p. 45); 

Considérant que ce rapport n’établit pas que ce dispositif est contraire à la Directive 2013/33/UE; qu'en 
outre, ce rapport ne condamne pas cette pratique ni ne l’associe à un traitement inhumain ou dégradant 
au sens de l'article 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 
Européenne ; 

Considérant que s’il ressort du rapport AIDA qu’un manque de places dans le réseau d'accueil a été 
constaté, qu'il ne ressort toutefois pas du rapport AIDA 2022 que les personnes transférées dans le cadre 
du Règlement Dublin 111 seraient automatiquement et systématiquement confrontés au manque de 
places d’accueil ; 

Considérant qu'à la fin de l’année 2022, le taux d'occupation des centres d’accueil était de 61% ; 
considérant qu’il n’y a donc pas actuellement de problèmes de capacité (p.76-79) ; 

Considérant que le retrait des conditions matérielles d’accueil est autorisé par la loi en cas de disparition 
du demandeur de protection internationale lorsque la procédure est interrompue (p.72) ; considérant que 
si dans la pratique, la SAR a déjà retiré l'accès à l’accueil à des personnes renvoyées en vertu du 
règlement de Dublin, rien n'indique que les personnes transférées dans le cadre du Règlement Dublin 
seraient confrontées automatiquement et systématiquement à cette problématique ; 

Considérant qu’aucune organisation internationale n’a recommandé l’arrêt définitif de tous les transferts 
vers la Bulgarie ;  
Considérant également que des conditions de traitement moins favorables en Bulgarie qu’en Belgique ne 
constituent pas selon la Cour Européenne des Droits de l’Homme une violation de son article 3 (voir, dans 
ce sens, par exemple, l'arrêt du CCE, n°218 084 du 11 mars 2019 (dans l’affaire 230 082 /III), HILLES 
Mohammed J. F. c État belge, pt 4.3, d) ; 
Considérant de plus que dans son arrêt C-163/17 (ci-après « Arrêt Jawo ») du 19 mars 2019, la Cour de 
Justice de l'Union Européenne (CJUE) indique que pour relever de l'article 3 de la CEDH et de l’article 4 
de la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne, les défaillances dans le système d’accueil 
d’un Etat Membre doivent « atteindre un seuil particulièrement élevé de gravité » et que « Ce seuil 
particulièrement élevé de gravité serait atteint lorsque l'indifférence des autorités d’un État membre aurait 
pour conséquence qu'une personne entièrement dépendante de l'aide publique se trouverait, 
indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel 
extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que notamment 
ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou 
la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine » ; 
Considérant que la CJUE précise que ; « Ledit seuil ne saurait donc couvrir des situations caractérisées 
même par une grande précarité ou une forte dégradation des conditions de vie de la personne concernée, 
lorsque celles-ci n'impliquent pas un dénuement matériel extrême plaçant cette personne dans une 
situation d’une gravité telle qu'elle peut être assimilée à un traitement inhumain ou dégradant. » ; 
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Considérant que c'est au requérant d'apporter les éléments attestant que, dans son cas, il existe des faits 
et circonstances qui renversent la présomption de confiance mutuelle entre États membres dans 
l'application de dispositions fondamentales telles que l'article 3 de la CEDH et l’article 4 de la Charte des 
droits fondamentaux de l'Union Européenne, ce qui n'est pas le cas en l’espèce ; 
Considérant que l'intéressé reste en défaut d’établir l'existence de défaillances systémiques ou 
généralisées à l'égard des « Dublinés » en Bulgarie qui placeraient le requérant dans « un dénuement 
matériel extrême [...] d’une gravité telle [que sa situation] peut être assimilée à un traitement inhumain ou 
dégradant » ; Considérant qu’en l’occurrence, les allégations de l'intéressé ne sont nullement étayées, 
en sorte que celui-ci reste en défaut de démontrer in concreto l'existence d'un risque de traitement 
inhumain ou dégradant, au sens de l’article 3 de la CEDH, dans le chef de l’intéressé ; 
Considérant qu’il ressort donc des informations tirées du Rapport AIDA citées ci-dessus, qu’il ne peut être 
conclu que le système d’accueil bulgare souffre de défaillances soit systémiques ou généralisées 
atteignant le seuil de gravité décrit par la CJUE dans l'arrêt Jawo précité ; et que rien ne démontre que 
ces difficultés pourraient s'amplifier au point d’atteindre un seuil de défaillances systémiques ou 
généralisées à l’égard des « personnes transférées dans le cadre du Règlement Dublin », qui placerait 
le requérant dans un dénuement matériel extrême, de sorte que sa situation puisse être assimilée à un 
traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne ; 
Considérant par ailleurs que des conditions de traitement moins favorables en Bulgarie qu’en Belgique 
ne constituent pas selon la Cour Européenne des Droits de l’Homme une violation de son article 3 (voir, 
dans ce sens, par exemple, l’arrêt du CCE, n’218 084 du 11 mars 2019 (dans l'affaire 230 082 /111), 
HILLES Mohammed J. F. c État belge, pt 4.3, d ; voir également l’arrêt de la CJUE du 19 mars 2019, 
Affaire C-163/17, Abubacarr Jawo contre Bundesrepublik Deutschland, § 97) ; 
Considérant enfin que les rapports récents concernant la situation en Bulgarie ne mettent pas en évidence 
que la procédure de protection internationale des demandeurs de protection internationale en Bulgarie 
présente des déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou 
dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de 
l'Union Européenne et que le Haut- Commissariat aux Réfugiés des Nations Unies (ci-après : « UNHCR 
») n'a pas publié de rapport ou d’avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers la Bulgarie, 
dans le cadre du Règlement 604/2013, en raison d'éventuelles insuffisances structurelles ; 
Considérant, en ce qui concerne un risque possible d'exposition à des traitements inhumains ou 
dégradants au sens de l'article 3 de la CEDH du fait de l'éloignement de l'intéressé vers la Bulgarie, il est 
à noter que l'analyse minutieuse du rapport AIDA fait apparaître qu'une personne ne sera pas 
automatiquement et systématiquement victime de mauvais traitements ou de traitements inhumains et 
dégradants, au sens de l'article 3 de la CEDH, du seul fait de son statut de demandeur de protection 
internationale ; 
Considérant qu'il ne peut dès lors être affirmé que la gestion de la procédure de protection internationale 
et les conditions d’accueil des demandeurs de protection internationale en Bulgarie présentent des 
déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers, transférés en Bulgarie en vertu du Règlement 
604/2013, à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH et de l’article 4 de la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne (voir dans ce sens l’arrêt du CCE n°218 345 du 
15 mars 2019 (dans l’affaire 230 269 / V), ALBREEM Mohammed contre État belge, point 3.3.4, e) ; 

Considérant à cet égard que c’est à l’intéressé d’apporter les éléments attestant que, dans son cas, il 
existe des faits et circonstances qui réfutent la présomption de conformité des États parties à la 
Convention sur les réfugiés, à l’article 3 de la CEDH et à l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union Européenne, ce qui n’est pas le cas en l’espèce ; 

Considérant que l’intéressé n’a pas apporté la preuve d’avoir subi un traitement inhumain ou dégradant 
sur le territoire bulgare ; 

Considérant que, selon les termes de Verica Trstenjak, avocat général près la Cour de Justice de l’Union 
Européenne (CJUE), « conformément à la jurisprudence constante, il y a lieu, pour interpréter une 
disposition du droit de l’Union, de tenir compte non seulement des termes de celle-ci, mais également de 
son contexte et des objectifs poursuivis par la réglementation dont elle fait partie. » (CJUE, arrêt du 29 
janvier 2009, Affaire C-19/08, Migrationsverket contre Petrosian e.a., point 34) ; que le considérant 125 
des conclusions de l’avocat général, Mme Trstenjak (CJUE), dans l’affaire C-411/10 N. S. contre 
Secretary of State for the Home Department du 22.11.2011, indique qu’« il ne serait d'ailleurs guère 
compatible avec les objectifs du règlement n* 343/2003 (remplacé par le règlement 604/2013, ndlr) que 
la moindre infraction aux directives 2003/9, 2004/83 ou 2005/85 (remplacées respectivement par les 
directives 2013/33, 2011/95 et 2013/32, ndlr) suffise à empêcher tout transfert d’un demandeur de 
protection internationale vers l’État membre normalement compétent. En effet, le règlement n” 343/2003 
vise à instaurer une méthode claire et opérationnelle permettant de déterminer rapidement l'État membre 
compétent à connaître d'une demande de protection internationale. Pour réaliser cet objectif, le règlement 
n” 343/2003 prévoit qu’un seul État membre, désigné sur la base de critères objectifs, soit compétent à 
connaître d'une demande de protection internationale introduite dans un quelconque pays de l'Union. (...) 
» ; 
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Considérant dès lors que si chaque non-respect d’une disposition des directives 2013/33/UE, 2011/95/UE 
ou 2013/32/UE par un État membre responsable d’une demande de protection internationale, avait pour 
conséquence que l’État membre, dans lequel une autre demande est déposée, ne puisse pas transférer 
le demandeur de protection internationale vers cet État membre compétent, cela « aurait pour effet 
d’ajouter aux critères de détermination de l’État membre compétent énoncés au chapitre III du règlement 
no 343/2003 un critère supplémentaire d’exclusion selon lequel des violations mineures aux règles des 
directives susmentionnées commises dans un État membre déterminé pourraient avoir pour effet 
d’exonérer celui-ci des obligations prévues par ledit règlement » (CJUE, 21.12.2011 , Affaires C-411/10 
et C-493/10, §85). Cet ajout enlèverait toute valeur à ces obligations et à la réalisation de l'objectif, en 
particulier, de déterminer rapidement qui sera l’État membre ayant compétence pour examiner la 
demande de protection internationale introduite dans un pays de l’Union; 

Considérant en outre qu’une simple crainte de violation de l’article 3 de la CEDH ne saurait en aucun cas 
être suffisante, que le demandeur doit être en mesure de démontrer qu’il a des motifs raisonnables pour 
avancer qu’il court un risque réel d’être exposé, en Bulgarie, à un traitement contraire à l’article 3 de la 
CEDH ; 

Considérant, au vu des différents éléments ci-dessus, qu’il n’est pas établi qu’il existe, en Bulgarie, des 
défaillances systémiques dans la procédure de protection internationale et les conditions d’accueil des 
demandeurs susceptibles d'entrainer un risque de traitement inhumain ou dégradant, les autorités belges 
décident de ne pas faire application de l’article 3,2° du Règlement 604/2013 ; 

Considérant, au surplus, que compte tenu des éléments invoqués ci-dessus, les autorités belges décident 
de ne pas faire application de l'article 17-1 du Règlement 604/2013 ; 

En conséquence, le prénommé doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui 
appliquent entièrement l’acquis de Schengen(3), sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre. 

Il sera reconduit à la frontière et remis aux autorités compétentes bulgares en Bulgarie»  

 

1.5. Une décision de maintien est prise à l’égard du requérant, le même jour que la décision attaquée. 

 

II Recevabilité rationae temporis 

 
La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 
39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 
avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux 
des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 
III Les conditions de la suspension d’extrême urgence. 

 

1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

2. Première condition : l’extrême urgence  

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de 
la loi du 15 décembre. Dans ce cas, l’extrême urgence de la demande est légalement présumée. 
A l’audience, la partie défenderesse ne conteste pas le caractère d’extrême urgence du recours.  

 
Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 
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3. Deuxième condition : le moyen d’annulation sérieux.  

 

A. L’interprétation de cette condition. 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne 

peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable.  

 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 138.590; 

CE 4 mai 2004, n° 130.972; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la CEDH, la 

mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle considère 

violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 

 

Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, 

le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie.  Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, 

pris de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable 

avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec 

l’exigence de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable.  Ceci implique que lorsque le 

Conseil constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux 

ou qu’il y a au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la 

procédure, le moyen invoqué comme sérieux.  En effet, le dommage que le Conseil causerait en 

considérant comme non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans 

la phase définitive du procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire.  Dans 

le premier cas, le préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la 

décision attaquée aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

B. L’appréciation de cette condition  

 

1.1. En termes de requête, la partie requérante prend un moyen pris de la « -Violation du principe de  

soin et de minutie  

- Violation du principe de proportionnalité 

- Violation de l’article 8 CEDH 

- Violation des articles 3.2, 17 du Règlement Dublin III et des articles 51/5 / et 62 de la loi du 15  

décembre 1980 

- Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29/07/1991 sur la motivation formelle des actes administratifs 

et de l’article 62 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers» 

 

1.2 La partie requérante invoque, notamment, dans ce qui peut se lire comme une seconde branche 
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«  L’acte attaqué est fondé sur l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980, qui autorise l’Office des 

étrangers saisie par une demande d’asile, à procéder à la détermination de l’État responsable de son 

examen et, dans l’hypothèse où la Belgique n’en serait pas responsable, à saisir l’État responsable son 

examen et dans l’hypothèse où la Belgique n’en serait pas responsable, à saisir dans les conditions 

prévues par le règlement Dublin III ». 

 

Elle rappelle la teneur du paragraphe 2 de l’article 51/5 de la loi de 1980 ainsi que de son article 62, de 

l’article 3.2 du Règlement Dublin III, de l’article 8 de la CEDH. 

 

Elle fait valoir : « En l’espèce la partie adverse ne peut donc contester qu'il existe de nombreuses 

défaillances en Bulgarie notamment la violation au droit des demandeurs d’asile. 

 

Force est de constater, eu égard aux différents rapports utilisés par la partie adverse, qu’il existe 

incontestablement des défaillances qui affectent les dublinés. » 

 

Elle rappelle ensuite les contours de l’article 3 de la CEDH et l’enseignement de la jurisprudence de la 

CourEDH à ce sujet. Ainsi, elle fait références aux arrêts du 21 janvier 2011, M.S.S/ Belgique et Grèce, 

et du 4 novembre 2014, Tarakhel v.Suisse ; ainsi que qu‘à l’arrêt du 21 janvier 2011, M.S.S/ Belgique 

et Grèce). 

 

Elle souligne, qu’ à cet égard, la Cour EDH a jugé que : 

 

« Pour éviter l’existence d’un risque des mauvais traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences 

prévisibles de l’éloignement de l’intéressé dans le pays de destination, compte tenu de la situation 

générale dans ce pays et des circonstances propres au cas de la partie requérante ( voir Cour EDH  4 

décembre 2008, y / Russie §78 ; Cour EDH 28 février 2008, Saadi / Italie §128-129 ; Cour EDH 30 

octobre 1991 Vilvarajah et autres / Royaume-Uni §108 fine) ; 

 

La Cour a déjà considéré que l’éloignement par un État membre peut soulever un problème au regard 

de l’article 3 de la CEDH , et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’intéressé courra, dans le pays de 

destination, un risque réel d’être soumis à des traitements contraire à l’article 3 de la CEDH ». 

 

La partie requérante, s’attarde ensuite spécifiquement sur les conditions de retour. Elle expose : « Il n’y 

a pas hébergement spécial pour les personnes de retour en Bulgarie après un transfert Dublin. Au 

moment du transfert vers la Bulgarie, SAR examine à quel stade se situe la procédure d’asile de la 

personne transférée afin de déterminer où elle doit être hébergée. La législation bulgare autorise la 

révocation des conditions d’accueil si une demande d’asile a été suspendue suite à la disparition de la 

personne requérante. Dans la pratique, SAR applique ce droit de révocation aux personnes transférées 

en vertu du règlement de Dublin. Dans la plupart des cas, ces personnes se voient privées d’un 

hébergement dans le centre d’accueil. Les personnes requérantes d’asile qui ne vivent pas dans un 

centre d’accueil ne reçoivent ni à boire ni à manger et ne bénéficient d’aucun soutien psychologique. Il 

existe donc des raisons légitimes de douter qu’une personne transférée en Bulgarie en vertu du 

règlement Dublin ait accès aux conditions minimales d’accueil ( ECRE/ AIDA, Country : Bulgaria 2018 

Udpate, février 201, chapitre «   A Réception  conditions »P.46).  

 

En l’espèce, la partie adverse doit tenir compte des obstacles au transfert lié à l’État responsable tels  

que des conditions d’accueils inadéquate et les obstacles personnels au transfert, tel que l’état de de  

santé de la personne transférée. 

 

Les personnes bénéficiant d’un statut de protection internationale qui se voient transférées d’un autre 

État membre vers la Bulgarie n’ont pas droit à un hébergement dans une structure SAR ( arrêt du 

tribunal administratif de Sarre ( Allemagne) du 10 janvier 2017 «  toutefois aucun programme national 

d’hébergement n’a encore été mis en place pour les personnes réfugiés reconnues en Bulgarie si bien 

qu’il ne peuvent faire valoir leurs droits que de manière très limitée. 

En outre, la politique de  l’agence nationale pour les réfugiés est fluctuante et arbitraire. Étant donné 

que l’expulsion vers la Bulgarie d’une personnes bénéficiaire de protection qui est dépourvue de moyens 

et ne dispose pas d’une telle adresse de contact peut actuellement, en raison de l’absence d’assistance 

publique, entraîner un risque sérieux d’appauvrissement – à savoir de se retrouver sans abris et sans 

travail, impliquant par la même un risque potentiel de violation de l’article 3 ( réponse actualisées aux 
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questions du HCR Allemagne en lien avec le transfert dans le cadre de la procédure Dublin, juin 2015, 

p.2) ». 

 

La partie requérante invoque l’enseignement de la Cour EDH S.F.C. Bulgarie, requête n°8138/16, arrêt 

du 7 décembre 2017, dans lequel l’affaire traitée concernait une famille qui a été détenue dans un centre 

de rétention de la police des frontières à Vidin, en Bulgarie. En août 2015, le couple irakien et leurs trois 

enfants mineurs ont été capturés par la police Bulgare alors qu’ils tentaient de franchir la frontière 

bulgaro-serbe. Les requérants qui ont par la suite obtenu une protection internationale en Suisse, ont 

argué devant la Cour EDH que les conditions de détention en Bulgarie constituaient un traitement 

inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH . 

Elle souligne que la CourEDH a confirmé sa jurisprudence constante en matière de traitement des 

personnes migrantes maintenues en détention. La Cour  EDH a conclu à la violation de l’article 3 de la 

CEDH( ECRE, Elena Weekly legal update- 8 décembre 2017). 

 

La partie requérante invoque aussi l’enseignement de l’affaire R.A.A et Z.M.c Danemark (        

communication n°2608/2015) du 15 décembre 2016. Elle expose que, dans cette affaire, le comité des 

droits de l’homme de Nations Unies a considéré que le renvoi d’une famille syrienne du Danemark vers 

la Bulgarie en tant que premier pays d’asile constituerait une violation de l’article 7 du Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques. 

L’affaire concernait un couple qui a été victime de sévices, battu et arrêté par la police bulgare en 

arrivant en Bulgarie. Elle rappelle qu’après leur libération, ils ont été envoyés dans un établissement 

d’accueil, le requérant souffrant d’une maladie cardiaque, et qu’il s’est effondré au centre d’accueil, 

l’hôpital ayant refusé son admission. Ce dernier avait de surcroît été confronté à une attaque raciste 

alors qu’il rentrait au centre d’accueil, et il s’est vu refuser l’accès au poste de police lorsqu’il a voulu 

signaler cet incident. 

Suite à la reconnaissance de leur statut de réfugié, le couple a dû quitter le centre. Ils ont alors vécu 

dans la rue pendant quelque jours, le couple s’est ensuite rendu au Danemark où ils ont demandé 

l’asile. Les autorité danoises ont toutefois rejeté les demandes d’asile au motif qu’une protection leur 

avait été accordée en Bulgarie. Le comité de droit de l’homme a pris note des allégations des requérants 

selon lequel une expulsion vers la Bulgarie au titre du règlement Dublin les exposerait à un risque de 

préjudicie irréparable bien qu’ils ont obtenu une autorisation de séjour en Bulgarie 

 

Enfin, elle relève que, le 22 février 2019, le Tribunal administratif de Lüneburg ( 8B 29/19) a suspendu 

un transfert en Bulgarie dans le cas d’un requérant d’asile dont la demande d’asile avait été rejetée en 

Bulgarie. Le tribunal a estimé que le retour de celui-ci constituerait une violation des droits garantis par 

les articles 3 et 5§4 CEDH, dans la mesure où il risquerait probablement des peines privatives de liberté 

ou de se retrouver sans abri. Elle invoque par ailleurs l’arrêt du, le 27 mai 2019 rendu par la Cour 

administrative Baden-Wurttemberg (A4S 1329/19). 

 

Enfin, la partie requérante rappelle qu’en France, le 6 juillet2 018, le Tribunal administratif de Paris, à la 

suite d’une mesure prise par la Cour EDH empêchant le transfert du requérant afghan vers la Bulgarie 

dans le cadre du règlement de Dublin, a ordonné au préfet de police d’enregistrer la demande d’asile 

du requérant en France ( https:/bit.ly/33 gev FQ.). 

 

Elle conclut qu’au vu de tout ce qui précède, « il ne fait aucun doute que le requérant appartient, en sa 

qualité de demandeur d’asile Dublin à un groupe particulièrement vulnérable qui serait soumis à un 

traitement inhumain ou dégradant en cas de transfert vers la Bulgarie. 

 

Lors de son audition le 07.04. 2023, concernant les raisons relatives aux conditions d’accueil, qu’il était 

enfermé en prison pendant 22 jours, et brûler par des mégots de cigarette sur sa main gauche, puis ils 

l’ont rapatrié en Turquie sans jamais traité la demande d’asile.» 

 

La partie requérante, dans ce qui peut se lire comme une troisième branche, invoque la violation du 

principe général de soin et de minutie dont elle rappelle les contours. 

 

2.1. Le Conseil rappelle, à titre préalable, que l’article 3 de la CEDH dispose que « Nul ne peut être 

soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. » Cette disposition 

consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société démocratique et prohibe en termes absolus 

la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances et les 

agissements de la victime (Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, § 218).  
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Le Conseil rappelle également que, pour tomber sous le coup de l’article 3 CEDH, un mauvais traitement 

doit atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence; elle 

dépend de l’ensemble des données de la cause (Cour EDH, 20 maart 1991, 15.576/89 ,Cruz Varas, pp. 

29-31, paras. 75-76 et 83).  

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’expulsion par un Etat membre peut soulever un problème au regard 

de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’intéressé courra, dans le pays de 

destination, un risque réel d’être soumis à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. Dans ces 

conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas expulser la personne en question vers 

ce pays (voir Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 75, et les arrêts auxquels il est fait référence; 

adde EHRM, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’étranger encourt un risque réel de 

traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données par la 

Cour EDH. A cet égard, celle-ci a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais traitements, 

il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de l’intéressé dans le pays de 

destination, compte tenu de la situation générale dans celui-ci et des circonstances propres au cas de 

l’intéressé (voir Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 78 ; Cour EDH Saadi v. Italie, 28 février 

2008, §§ 128-129 ; Cour EDH, N. v. Finlande, 26 juillet 2005, § 167 et Cour EDH Vilvarajah et autres v. 

Royaume Uni, 30 octobre 1991, § 108 in fine).  

 

En ce qui concerne l’examen de la situation générale dans un pays, la Cour EDH a souvent attaché de 

l’importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant d’associations 

internationales indépendantes de défense des droits de l’homme telles qu’Amnesty International, ou de 

sources gouvernementales (voir par exemple : Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, 

§§ 347 et 348 ; Cour EDH, Moayad v. Allemagne, 20 février 2007, §§ 65-66 ; Cour EDH, Said v. Pays 

Bas, 5 juillet 2005, § 54 ; Cour EDH, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005, § 67 ; Cour EDH, Chahal v. 

Royaume Uni, 15 novembre 1996, §§ 99-100). En même temps, la Cour EDH a considéré qu’une simple 

possibilité de mauvais traitements en raison d’une conjoncture instable dans un pays n’entraîne pas en 

soi une infraction à l’article 3 de la CEDH (voir : Cour EDH, Fatgan Katani et autres v. Allemagne, 31 

mai 2001 ; Cour EDH, Vilvarajah et autres v. Royaume Uni, 30 octobre 1991, § 111) et que, lorsque les 

sources dont elle dispose décrivent une situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant 

dans un cas d’espèce doivent être corroborées par d’autres éléments de preuve (voir : Cour EDH, Y. v. 

Russie, 4 décembre 2008, § 79 ; Cour EDH, Saadi v. Italie, 28 février 2008, § 131 ; Cour EDH, N. v. 

Finlande, 26 juillet 2005, § 167 ; Cour EDH, Mamatkulov and Askarov v. Turquie, 4 février 2005, § 73 ; 

Cour EDH, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005, § 68). 

 

Toutefois, il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH qu’exceptionnellement, dans les affaires où un 

requérant allègue faire partie d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais 

traitements, la protection de l’article 3 de la CEDH entre en jeu lorsque l’intéressé démontre qu’il y a 

des motifs sérieux et avérés de croire à l’existence de la pratique en question et à son appartenance au 

groupe visé (voir : Cour EDH, Saadi v. Italie, 28 février 2008, § 132). En pareilles circonstances, la Cour 

EDH n’exige pas que le requérant établisse l’existence d’autres caractéristiques particulières qui le 

distingueraient personnellement, si cela devait rendre illusoire la protection offerte par l’article 3 de la 

CEDH. Ceci sera déterminé à la lumière du récit du requérant et des informations disponibles sur le 

pays de destination pour ce qui est du groupe en question (voir : Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 

2008, § 80 ; Cour EDH, Salah Sheekh v. Pays-Bas, 23 mai 2007, § 148 ; Cour EDH, N. v. Finlande, 26 

juillet 2005, § 167). 

 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de l’intéressé, les autorités doivent 

permettre à celui-ci d’en faire état en temps utile (dans le même sens : Cour EDH, M.S.S. v. Belgique 

et Grèce, 21 janvier 2011, § 366) et se livrer à un examen aussi rigoureux que possible de ses 

déclarations quant à un risque éventuel de violation de l’article 3 de la CEDH en cas d’éloignement (en 

ce sens : Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, §§ 293 et 388). La Cour EDH a jugé 

que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment concret et 

probable (Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, § 359 in fine). 
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Tant en ce qui concerne la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de 

l’intéressé, l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être évaluée 

en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance au 

moment de la décision attaquée ( cf. mutatis mutandis : Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 

81 ; Cour EDH, N. v. Finlande, 26 juillet 2005, § 167 ; Cour EDH Cruz Varas e.a. v. Suède, 20 mars 

1991, §§ 75-76 ; Cour EDH, Vilvarajah et autres v. Royaume Uni, 30 octobre 1991, § 107), pour autant 

que l’intéressé ait disposé de la possibilité matérielle de faire valoir lesdites circonstances (Cour EDH, 

M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, § 366).  

 

Enfin le Conseil insiste sur le fait que la partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi rigoureux 

que possible des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de 

la CEDH  (Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, §§ 293 et 388). 

 

2.2.1. En l’espèce, la partie défenderesse a, en substance, considéré qu’il ne pouvait être conclu que 
la décision attaquée exposerait le requérant à un risque de violation de l’article 3 de la CEDH.  
Le Conseil observe, qu’au dossier administratif, la partie défenderesse a versé, le Country Report AIDA 
sur la Bulgarie, update to 31 december 2022,  un document du 20 avril 2023 intitulé « Information on 
procedural éléments and rights of applicants subject to a Dublin transfer to Bulgaria » (provided by : 
State Agency for Refugees with the Council of Ministers (Bulgaria)) ainsi qu’un rapport intitulé « Verslag 
missie Bulgarije 08/20-10/02/23 :evaluatie van asielprocedure en opvang in kader van 
Dublintransfers ». 
 

Il ressort des motifs de la décision attaquée que la partie défenderesse fonde l’ensemble de ses 

développements sur la prémisse que les autorités bulgares ont accepté la reprise en charge de 

l'intéressé sur la base de l’article 18-1-c du Règlement 604/2013, indiquant qu'elles reconnaissent que 

l’intéressé a effectivement introduit une demande de protection internationale en Bulgarie et que celui-

ci a retiré sa demande en cours d'examen. Ce motif de l’acte attaqué n’est pas contesté par la partie 

requérante et se vérifie à la lecture de l’acceptation de reprise en charge versée au dossier administratif. 

 

Sur le volet « accès à la protection internationale », la partie défenderesse concède que le rapport « 

Country Report : Bulgaria », update 2022 souligne certaines difficultés quant à la situation aux frontières 

extérieures bulgares (refoulements, violence de la part de gardes-frontières, ...) mais relève qu’aucun 

élément ne permet d'établir que celles-ci seraient systématiques et automatiques. Elle souligne que 

l'intéressé sera transféré en Bulgarie dans le cadre du Règlement 604/2013 et qu’il sera muni de la 

présente décision ainsi que d'un laisser- passer de sorte qu’il ne sera dès lors pas confronté à ces 

difficultés. 

Elle relève que l’accès au réseau d’accueil pour les personnes transférées dans le cadre du Règlement 

Dublin dépend du stade de leur procédure. 

Elle rappelle donc que le requérant est accepté sur la base de l’article 18-1,c du Règlement Dublin de 

sorte qu’il ne sera pas renvoyé vers un centre pour migrants comme les personnes ayant vu leur 

demande rejetée au fond, et que rien n’indique qu’il n’aurait pas accès à la protection internationale et 

que la procédure peut donc être rouverte. 

 

Sur les conditions matérielles, la partie défenderesse relève que les personnes pour lesquelles la 

procédure peut être rouverte et poursuivie sont généralement hébergées dans un centre d'accueil pour 

demandeurs de protection internationale s'ils en font la demande et en fonction du taux d'occupation 

des centres (p.71). Elle admet que le retrait des conditions matérielles d’accueil est autorisé par la loi 

en cas de disparition du demandeur de protection internationale lorsque la procédure est interrompue 

(p.72 et 73) mais expose qu’il existe un recours contre ce refus. Elle conclut qu’il ressort du Factsheet 

Bulgaria qu'il n’y a pas de différence entre les conditions d’accueil pour les demandeurs de protection 

internationale en procédure ordinaire et ceux qui sont transférés en Bulgarie dans le cadre du 

Règlement Dublin. Elle ajoute, que le droit au logement s'applique aux demandeurs de protection 

internationale soumis aux procédures Dublin, accélérée et générale (rapport AIDA p.69) et que les 

demandeurs de protection internationale sans ressources sont accueillis en priorité dans les centres 

d'accueil en cas de capacité restreinte pour accueillir tous les nouveaux arrivants. Elle cite, notamment, 

parmi les critères d’évaluation du risque d’indigence, la vulnérabilité et les membres de la famille à 

charge. 
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Elle affirme :« le système d'accueil en Bulgarie est confronté à des défis majeurs (infrastructure, 

conditions matérielles, sécurité, hygiène), rien n’indique qu’il y aurait des défaillances structurelles ou 

systémiques dans le système d’accueil bulgare ou que les conditions d’accueil des demandeurs de 

protection internationale puissent être assimilés à un traitement inhumain ou dégradant ». 

 

A ces égards, le Conseil observe, pour sa part, qu’il ressort de la lecture des pages 45 et 46 du rapport 
AIDA précité que, depuis 2015, la loi prévoit effectivement la réouverture d'une procédure d'asile à 
l'égard d'un demandeur renvoyé en Bulgarie en vertu du règlement de Dublin, n’ayant pas encore fait 
l'objet d'une décision au fond. Il appert que les personnes « dublinées » après avoir fui ne rencontrent 
en principe aucun obstacle à la réouverture de leur procédure de détermination du statut de réfugié. Il 
y est précisé que toutefois, cela ne garantit pas leur accès à la nourriture et à l'hébergement fournis par 
l'État dans les centres d'accueil, lesquels ne sont garantis qu'aux demandeurs vulnérables. S’agissant 
des autres personnes transférées en application du Règlement Dublin, non considérées comme 
vulnérables, l'accès à la nourriture et à l'hébergement dépend de la capacité d'accueil nationale limitée 
et de la disponibilité de la nourriture et du logement. Dans l’hypothèse où il n'y a pas de place disponible 
pour l'hébergement dans les centres d'accueil de l'agence pour l'asile SAR (State Agency for Refugees), 
les personnes transférées conformément au Règlement Dublin devront prendre en charge 
l’hébergement et l'alimentation à leurs propres frais. 
Il apparaît que, sur ce dernier point, force est de constater que la partie défenderesse se limite à relever : 

« ce rapport n’établit pas que ce dispositif est contraire à la Directive 2013/33/UE; qu'en outre, ce rapport 

ne condamne pas cette pratique ni ne l’associe à un traitement inhumain ou dégradant au sens de 

l'article 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne ». 

 

Ensuite, le Conseil observe à la lecture du rapport AIDA, qu’en 2022, le SAR faisait état d'un manque 

de capacité pour accueillir dans ses centres toute autre personne renvoyée par Dublin que celles 

identifiées comme étant vulnérables, en raison à la fois de l'augmentation constante des nouveaux 

arrivants (55 % en 2022 ; 205 % en 2021), et de la réduction de la capacité d'accueil, puisque dans la 

pratique, seuls 3 000 réfugiés ont été accueillis dans les centres d'accueil. Il est précisé qu’en pratique, 

seules 3 932 des 5 160 places d'hébergement officielles ont été évaluées comme étant « fit for living ». 

Or, quant à cette problématique relative à la capacité d’hébergement, la partie défenderesse se limite à 

fait valoir : « s’il ressort du rapport AIDA qu’un manque de places dans le réseau d'accueil a été 

constaté, qu'il ne ressort toutefois pas du rapport AIDA 2022 que les personnes transférées dans le 

cadre du Règlement Dublin 111 seraient automatiquement et systématiquement confrontés au manque 

de places d’accueil ». 

 

Or, la SAR relève un grave manque de capacité d'accueil pour les personnes non vulnérables renvoyées 

en application du Règlement Dublin en 2022 et les réfugiés non vulnérables. Il est relevé à la page 15 

du rapport AIDA, sur la base d’un rapport du SAR du 26 février 2023 : « For many years, the SAR 

claimed that the maximum capacity of its reception centres was of 5,160 places.29 However, in 

December 2022 the new management indicated that the actual maximum reception capacity was only 

of 3,932 individuals, as the remaining 1,228 places were located in premises assessed as unfit for living, 

due also to the fact that the SAR did not destine part of its budget for repairs or refurbishment. Temporary 

protection holders were not accommodated in SAR reception centres; due to the large number of 

arrivals, their accommodation was secured outside them, under a Humanitarian Aid Program adopted 

in March by the regular government (see Temporary Protection). Regardless, the increase by 85% of 

asylum seekers registered in the country compared to 2021, further worsened the situation relating to 

reception capacity, also since SAR’s 2022 budget for accommodation, food, medical and other key 

assistance has been calculated based on a forecast of up to 10,000 new individuals to be hosted in 

reception centres, while the real number of newly arrived asylum seekers during the year was double 

the expected figure . 

[…] 

[The] “catering contracts will expire at the end of 2023, while just in 2022 the rate of inflation reached 

+17%. 36 This forced the SAR new management, towards the middle of 2022 to look for donations to 

secure food provision in asylum reception centres. To provide an example, from April 12 to May 15, food 

in the reception centre of Harmanli, the largest in the country, was provided entirely through donations 

(see, Reception Conditions, A. Access and forms of reception conditions). That is why in 2022 the 

asylum seekers continued to complain not only about the quality of the food, but also about its insufficient 

quantity. » 

[…] 

The most serious concern remained the safety and security of asylum seekers accommodated in 

reception centres. These continue to be seriously compromised ». 



  

 

 

CCE X- Page 19 

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime, prima facie, que la partie défenderesse n’a pas 

suffisamment examiné le problème de capacité d’accueil, épinglé dans le rapport AIDA. Par ailleurs, 

elle n’a pas suffisamment examiné, non plus, la situation spécifique quant à l'accueil et les conditions 

matérielles auxquelles sont confrontées les personnes non vulnérables transférées dans le cadre du 

Règlement Dublin. Il convient en effet de souligne que c’est précisément le cas du requérant, lequel est 

un homme jeune, sans charge de famille et sans problème de santé.  

 

Sur le récit du requérant s’agissant du traitement à son égard, par les autorités bulgares, le Conseil 

observe que le requérant a exposé être arrivé de Turquie en Bulgarie et y avoir été détenu 22 jours 

avant d’avoir été renvoyé vers la Turquie. Il relate aussi y avoir été victime de ce qui peut se qualifier 

d’intimidations et violences policières. 

Si la partie défenderesse met en évidence que le requérant, dans la mesure où il est transféré en 

application du Règlement Dublin, devrait désormais pouvoir accéder sans obstacle à la procédure de 

protection internationale, force est de constater qu’elle se limite, s’agissant du reste de son récit à 

relever que : «  l’intéressé n'a pas démontré qu’en cas de persécutions à son encontre, ce qui n'est pas 

établi, les autorités bulgares ne pourront agir de manière adéquate pour garantir sa sécurité, et qu'elles 

ne seront en mesure de le protéger d'éventuelles persécutions sur leur territoire ; considérant que le 

candidat n'a pas démontré que ses droits n’ont pas été ou ne sont pas garantis en Bulgarie » et que 

«  les déclarations de l’intéressé sont particulièrement vagues et subjectives et ne relèvent que de sa 

propre appréciation personnelle ; qu’il n’a pas apporté la preuve que les autorités bulgares auraient 

refusé de traiter sa demande de protection internationale ; considérant que les allégations invoquées 

par l'intéressé selon lesquelles il aurait été agressé par les policiers en Bulgarie ne reposent sur aucun 

élément probant ou un tant soit peu circonstancié ; qu’à ce titre, elles ne peuvent constituer une 

dérogation à l’application du Règlement 604/2013 ». 

Or, le Conseil estime, au contraire, que le requérant se montre précis en explicitant les circonstances 

des maltraitances alléguées, déclarant qu’il a été brûlé à la main avec une cigarette car il refusait de 

donner ses empreintes et constate que le compte rendu de l’interview relève que le requérant a montré 

une brûlure sur sa main.  

En termes de plaidoiries, la partie défenderesse estime, en substance, que les déclarations ne sont pas 

crédibles dès lors que le requérant a affirmé avoir été détenu 22 jours alors qu’il apparait que ses 

empreintes ont été relevées le 3 octobre 2023 en Bulgarie et le 20 octobre 2023 en Autriche. 

Le Conseil observe cependant que le requérant a déclaré (cf. formulaire « Déclaration concernant la 

procédure », point 42) être arrivé, une première fois, de la Turquie en Bulgarie et être resté 22 jours en 

prison, avant d’être renvoyé en Turquie. Il expose être revenu en Bulgarie, le 3 octobre 2023, et avoir 

quitté la Bulgarie ensuite, par la Serbie, avant d’arriver en Autriche, via la Hongrie. 

Le Conseil ne peut qu’observer que les déclarations du requérant n’apparaissent pas incompatibles 

avec l’itinéraire qu’il a détaillé. Il ne peut cependant que constater qu’aucune question n’a été posée au 

requérant afin de dissiper tout doute au sujet de la chronologie des faits relatés et qu’il ne lui a été posée 

aucune question supplémentaire quant aux événements rapportés, de sorte que le Conseil n’estime 

pas, prima facie, qu’il puisse lui être reproché d’être vague ou de faire état d’observations subjectives. 

 

2.2.2 En conclusion, après lecture de l’ensemble des informations présentées par les parties -tenant 

compte, en outre, des déclarations du requérant quant aux difficultés rencontrées en Bulgarie-, le 

Conseil estime que la situation en Bulgarie des demandeurs de protection internationale, ″dublinés″, 

non identifiés comme présentant une vulnérabilité accrue, est préoccupante.  

Il en ressort qu’il ne peut être exclu, que dans certaines circonstances, des demandeurs de protection 
internationale peuvent être confrontés à de graves difficultés liées au système d’accueil bulgare.  
 

Par ailleurs, le Conseil considère que les allégations de ce dernier, quant à son vécu en Bulgarie, ne 
sont pas déraisonnables. Le Conseil ne peut que relever que la partie défenderesse n’a entrepris 
aucune démarche afin d’obtenir des informations plus précises permettant de vérifier les allégations du 
requérant ou pris soin d’interroger plus avant ce dernier sur les circonstances relatées, lesquelles sont 
susceptibles de constituer un indice que le requérant a été exposé à des traitements prohibés par 
l’article 3 de la CEDH en Bulgarie, ou pourrait l’être en cas de transfert vers cet Etat-membre. Le Conseil 
estime, prima facie, que la partie défenderesse ne pouvait raisonnablement faire peser l’ensemble de 
la charge de la preuve sur le requérant, à cet égard, et faire l’économie d’une analyse minutieuse de 
l’affaire, tel que le commande le respect de l’article 3 de la CEDH. 
 
2.3.4 Le Conseil estime, prima facie, que la partie défenderesse n’a, in casu, pas examiné de manière 
suffisamment approfondie et minutieuse le risque que le requérant soit exposé à une violation de l’article 
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3 de la CEDH en cas de transfert vers la Bulgarie, au regard, notamment, des conditions d’accueil y 
prévalant et de ses déclarations.  
 
Il résulte de l’ensemble des développements qui précèdent, que le moyen invoqué, dans les limites 
exposées supra, est donc sérieux en ce qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la CEDH.  
Par conséquent, la deuxième condition cumulative est remplie. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres 
développements du moyen, dès lors que cet examen ne pourrait pas entraîner une suspension aux 
effets plus étendus. 
Il est dès lors satisfait à la condition tenant au sérieux du moyen d’annulation. 
 

3.4. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable. 

 

3.4.1. L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 

préjudice grave difficilement réparable. Cette disposition précise que cette dernière condition est entre 

autre remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits fondamentaux de l’homme, en 

particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités.  Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable.  En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec 

une précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu‘aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les dispositions 

légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, comprend 

immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la partie 

requérante (cf. CE 1er décembre 1992, n° 41.247).  Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de 

la CEDH. 

 

Conformément à l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la condition du préjudice 

grave difficilement réparable est, entre autre, remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des 

droits fondamentaux de l’homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible 

en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales (articles 2, 3, 4, alinéa 1er et 7 de la CEDH.)  

 

3.4.2. L’appréciation de cette condition. 

 

Au titre de risque de préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante expose que l’exécution 

de la décision entrainera notamment une violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

Le Conseil estime que le préjudice ainsi allégué est suffisamment consistant, plausible et lié au sérieux 

du moyen. 

 

Il est dès lors satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable. 
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3.5 Il résulte de ce qui précède que les conditions sont réunies pour que soit accordée la suspension 

de l’exécution de la décision entreprise. 

 

4. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La suspension de l’exécution de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire – annexe 

26quater, du 23 mai 2023, est ordonnée.  

 

Article 2  

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 3 

 

Les dépens sont réservés 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq juin deux mille vingt-trois, par : 

 

Mme N. CHAUDHRY,                                                   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M J. LIWOKE LOSAMBEA,                                           greffier assumé 

 

Le greffier,                                                                                                                             Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J. LIWOKE LOSAMBEA                                                                                                    N. CHAUDHRY 

 


